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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA DEMANDE RELATIVE À 
L’AJOUT DE TRANSFORMATEURS À 120-25 KV AU POSTE DE SAINTE-ROSALIE ET AU DÉMANTÈLEMENT DU RÉSEAU 

À 49 KV 
 

CATÉGORIE D'INVESTISSEMENT 
 
 
1. Références :  (i) Pièce B-0004, p. 5; 

(ii) Pièce B-0004, p. 12; 
(iii) Dossier R-4167-2021, pièce B-0068, Annexe 2; 
(iv) Site d’Hydro-Québec, projet « Ligne à 120 kV de la Montérégie -

Sainte-Rosalie » / Projet en bref; 
(v) Site OASIS d’HQT, Processus d’information et d’échanges sur la 

planification du réseau de transport d’Hydro-Québec,présentation 
Power Point du 3 juin 2021, p. 6. 

 
Préambule : 
 
(i) « Le Projet, dont le coût total s’élève à 82,8 M$, s'inscrit dans la catégorie d'investissement 
« Maintien des actifs ». Il vise à assurer la pérennité de certains équipements au poste de Sainte-
Rosalie ainsi qu’à éviter d’importants travaux en pérennité requis par plusieurs postes et lignes 
à 49 kV. La mise en service du Projet est prévue en juillet 2027. Par ailleurs, le démantèlement 
s’échelonnera jusqu’en octobre 2029. » [nous soulignons] 
 
(ii) « À la suite de l’ajout des deux transformateurs, la capacité limite de transformation du 
poste de Sainte-Rosalie à 120-25 kV passera de 65 MVA à environ 194 MVA, ce qui constitue la 
solution technique minimale afin d’assurer le service rendu par le réseau à 49 kV qui sera 
démantelé. Leur mise en service est prévue en juillet 2027. » [nous soulignons] 
 
(iii) L’Annexe 2 présente les investissements par catégorie à l’horizon 2031 (M$). Le Projet 
« Nouvelle ligne 120 kV Montérégie-Ste-Rosalie » apparait aux catégories « Maintien des actifs » 
(38,4 M$) et « Croissance charge locale » (41,9 M$). 
 
(iv) Selon le site internet d’Hydro-Québec, le contexte du projet « Ligne à 120 kV de la 
Montérégie - Sainte-Rosalie » est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4258-2024/doc/R-4258-2024-B-0004-Dem-Piece-2024_04_11.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4258-2024/doc/R-4258-2024-B-0004-Dem-Piece-2024_04_11.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4167-2021/doc/R-4167-2021-B-0068-Demande-PieceRev-2021_10_29.pdf#page=29
https://www.hydroquebec.com/projets/monteregie-sainte-rosalie/
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/FRA_complet_-_Planif_ouverte_-_2021-06-03.pdf
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/FRA_complet_-_Planif_ouverte_-_2021-06-03.pdf
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«  

 » 
 
(v) La page 6 de la présentation d’Hydro-Québec contient un tableau intitulé « Croissance des 
postes satellites » dont l’extrait suivant se rapporte notamment aux postes visés par le Projet : 
«  

» 
 
Demandes : 
 
1.1 En vous référant au contexte suivant : 

 
• Le Projet est attribué à la catégorie « Maintien des actifs » (référence (i)); 

 
• Le Projet ferait passer la capacité limite de transformation du poste de Sainte-Rosalie 

de 65 MVA à environ 194 MVA (référence (ii)); 
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• Au dossier R-4167-2021, la « Nouvelle ligne 120 kV Montérégie-Ste-Rosalie » était 

présentée en « Maintien des actifs » (38,4 M$) et en « Croissance des besoins de la 
clientèle » (41,9 M$) (référence (iii)); 

 
• Selon le site internet d’Hydro-Québec, l’objectif du projet « Ligne à 120 kV de la 

Montérégie - Sainte-Rosalie » consiste essentiellement à répondre à la demande 
d’électricité de la ville de Saint-Hyacinthe et de ses environs (références (iv)). 

 
Veuillez expliquer les motifs pour lesquels les travaux prévus au dossier sont uniquement 
catégorisés en Maintien des actifs. 

  
1.2 En vous référant à (v), veuillez compléter le tableau ci-dessous selon les deux scénarios 

suivants : 
 

1.2.1 Les travaux prévus au dossier ne sont pas réalisés; 
 
1.2.2 Les travaux prévus au dossier sont réalisés. 

 
Dans votre réponse, veuillez fournir la date de la prévision de la demande. 

 
Tableau Q-1.2. 

Prévision de la demande la plus récente en MVA (15 ans) 
 

 CLT* 
MVA 23

-2
4 

24
-2

5 

25
-2

6 

26
-2

7 

27
-2

8 

28
-2

9 

29
-3

0 

30
-3

1 

31
-3

2 

32
-3

3 

33
-3

4 

34
-3

5 

35
-3

6 

36
-3

7 

37
-3

8 

Casavant 120-25                 

Maska 49-25                 

Ste-Hélène 49-25                 

Ste-Rosalie 120-25                 

Ste-Rosalie 49-25                 
* CLT : Capacité limite de transformation 
 
1.3 En vous référant à (i) et (ii), veuillez indiquer si les travaux prévus au dossier entraînent des 

retraits d’actifs n’ayant pas atteints leur durée de vie utile. 
 

Dans l’affirmative, veuillez indiquer, pour chaque actif qui serait retiré n’ayant pas atteint 
sa durée de vie utile, le montant non amorti y afférent. 
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OBJECTIF DU PROJET 
 

 
2. Références :  (i) Pièce B-0004, p. 11; 

(ii) Dossier R-4217-2022, pièce B-0004, p. 26; 
(iii) Dossier R-4167-2021, pièce B-0068, Annexe 2; 
(iv) Site d’Hydro-Québec, projet « Ligne à 120 kV de la Montérégie -

Sainte-Rosalie » / Projet en bref; 
(v) Site OASIS d’HQT, Processus d’information et d’échanges sur la 

planification du réseau de transport d’Hydro-Québec, présentation 
Power Point du 3 juin 2021, p. 1 à 11; 

(vi) Dossier R-3560-2005, motifs de la décision D-2005-142, p. 5; 
(vii) Dossier R-4247-2023, pièce B-0020, p. 11. 

 
Préambule :  
 
(i) « Le Projet consiste à ajouter deux transformateurs de puissance à 120-25 kV et à ajouter 
une nouvelle section à 25 kV au poste de Sainte-Rosalie. Ces ajouts permettront d’offrir le même 
service rendu par le réseau à 49 kV. 
 
Ensuite, des travaux d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité 
(le « Distributeur ») permettront de transférer la charge du réseau à 49-25 kV sur le réseau 
à 120-25 kV. 
 
Enfin, les sections à 120-49 kV et à 49-25 kV au poste de Sainte-Rosalie, les postes de Sainte-
Hélène à 49-25 kV et Maska à 49-25 kV ainsi que les lignes 504, 505, 509, 527 (en partie) et 546 
(en partie) seront démantelés. » 
 
(ii) « 3.2.1.1. Alimentation de la charge locale 
 
[…] 
 
Des investissements sont aussi requis pour ajouter des départs de lignes à 25 kV pour les besoins 
du Distributeur aux postes Saint-Jean, de Saint-Maxime, de Saint-Évariste et Grantham. De plus, 
dans le cadre de la planification intégrée de ses interventions, le Transporteur prévoit également 
la construction d'une nouvelle ligne à 120 kV reliant le poste Montérégie au poste Sainte-Rosalie, 
[…]. » [nous soulignons] 
 
(iii) L’Annexe 2 présente les investissements par catégorie à l’horizon 2031 (M$). Le Projet 
« Nouvelle ligne 120 kV Montérégie-Ste-Rosalie » apparait aux catégories « Maintien des actifs » 
(38,4 M$) et « Croissance charge locale » (41,9 M$). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4258-2024/doc/R-4258-2024-B-0004-Dem-Piece-2024_04_11.pdf#page=11
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4217-2022/doc/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=26
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4167-2021/doc/R-4167-2021-B-0068-Demande-PieceRev-2021_10_29.pdf#page=29
https://www.hydroquebec.com/projets/monteregie-sainte-rosalie/
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/FRA_complet_-_Planif_ouverte_-_2021-06-03.pdf
https://www.oasis.oati.com/woa/docs/HQT/HQTdocs/FRA_complet_-_Planif_ouverte_-_2021-06-03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/archives/D-2005-142_motifs.pdf#page=5
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(iv) Le site internet d’Hydro-Québec décrit le projet « Ligne à 120 kV de la Montérégie–Sainte-
Rosalie » de la manière suivante : 
 
« Projet en bref 
 
Description du projet 
 
Hydro-Québec construira une nouvelle ligne électrique à 120 kV, d’une longueur d’environ 12 km, 
à partir du poste de la Montérégie jusqu’au croisement d’une autre ligne à 120 kV situé à 
Saint‑Dominique. La ligne projetée permettra d’acheminer plus d’énergie jusqu’au poste de 
Sainte‑Rosalie. 
 
Deux transformateurs seront ajoutés au poste de Sainte-Rosalie pour augmenter la capacité de 
celui-ci. Des réaménagements à l’intérieur et autour du poste de Sainte-Rosalie de même que le 
démantèlement d’une grande partie de la ligne et des postes à 49 kV situés entre les postes de 
Saint-Damase et de Grantham compléteront la modernisation du réseau à 120 kV. » [nous 
soulignons] 
 
(v) Les pages 1 à 11 de la présentation d’Hydro-Québec se rapportent au « Plan d’évolution 
Montérégie -Saint-Césaire ». 
 
Selon ce plan, il existe notamment des surcharges prévues sur certaines lignes du réseau régional 
ainsi qu’aux postes Casavant 120-25 kV, Sainte-Hélène 49-25 kV et Sainte-Rosalie 120-25 kV. 
 
La solution recommandée pour répondre aux surcharges et assurer la pérennité du réseau à 49 kV 
est la suivante : 
 
• Construction d’une nouvelle ligne Montérégie – Sainte-Rosalie 
 
• 1ière étape de la conversion du réseau 49 kV – 120 kV : 

o Ajout de deux transformateurs au poste Sainte-Rosalie; 
o Démantèlement des postes Maska et Sainte-Hélène; 
o Démantèlement des lignes L504, L505, L527 (partie) et L546 (partie). 

 
Les investissements prévus y afférents se chiffrent à 190 M$. 
 
(vi) « […] la Régie est d’avis qu’un projet peut être déterminé en regard d’un objectif précis, 
l’intégration d’une centrale ou d’un parc éolien, par exemple. De façon non limitative, elle 
considère comme faisant partie d’un même projet les investissements séparés et/ou échelonnés 
dans le temps s’ils répondent à un même objectif et que leur pertinence s’apprécie mieux 
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globalement en regard de cet objectif ou si les premiers investissements deviennent inutiles si les 
autres ne sont pas réalisés. 
 
Par exemple, les investissements nécessaires à l’intégration d’un parc éolien prévue pour une 
année donnée incluant une ligne et un poste de départ constituent un projet répondant à l’objectif 
d’intégration de ce parc. Les investissements requis à l’intégration de la centrale Toulnustouc ont 
d’ailleurs été présentés à la Régie par le Transporteur sous ce format. » [note de bas de page 
omise, nous soulignons] 
 
(vii) « Complément d’information 
 
Les travaux de conversion à 120 kV au poste de L’Islet ont été annulés.  
 
Les travaux de remplacement de la transformation pour le poste d’Ormstown à 120-25 kV et 
l’ajout de transformation dans le poste de Huntingdon à 120-25 kV ont été reportés. 
 
Les investissements requis pour la construction des nouveaux postes Val-des-Monts à 120-25 kV 
et de Bagotville à 161-25 kV ainsi que la construction d’une nouvelle ligne à 120 kV reliant le poste 
Montérégie au poste de Sainte-Rosalie ont été retirés du Budget des investissements, à la suite 
d’analyses en amont de la phase projet, pour faire l’objet d’une demande d’autorisation de projet 
dont le coût est égal ou supérieur à 65 M$. » [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
2.1 En vous référant à (vi) à l’égard de la détermination d’un projet, veuillez expliquer les motifs 

pour lesquels le projet visé par la présente demande ne reflète pas l’ensemble des travaux 
décrits aux références (iv) et (v) et qu’ils soient donc présentés sous forme de deux projets 
d’investissements distincts, à savoir ceux de la référence (i) et des (ii) et (vii). 

 
2.2 En vous référant à (iii), veuillez confirmer que lors du dossier tarifaire R-4167-2021, le 

Transporteur prévoyait que le projet « Nouvelle ligne 120 kV Montérégie - Ste-Rosalie » 
corresponde à ceux décrits aux références (iv) et (v). 

 
Dans la négative, veuillez expliquer. 

 
2.3 En vous référant à (vi), veuillez expliquer les inconvénients que le Transporteur subirait si 

les projets des références (i) et (vii) étaient examinés au sein d’un même dossier 
d’investissement. 


